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la /(3), sont susceptibles d’ être présentes dans la zone des travaux, soit le fouille-roche 
gris et le chevalier de rivière. Le MPO tiendra compte de la présence de ces espèces lors 
de l’ analyse des impacts du projet et pourrait exiger des mesures d’ atténuation 
particulières dans le but de les protéger. 

Le statut de chacune des espèces sauvages qui figurent aux annexes 2 et 3 sont ou seront 
révisés par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). À la 
suite d’ une révision, une espèce sauvage pourra être ajoutée à la Liste des espèces en péril 
et en fonction de son nouveau statut, pourra bénéficier de l’ ensemble des mesures de 
protection que lui confèrent la /(3. 

La commission est encouragée à consulter la Division des évaluations environnementales 
d’ Environnement Canada afin d’ obtenir les précisions quant à l’ application de la /(3 
pour la protection de l’ avifaune ainsi que la faune et la flore terrestres. 

À titre d’ information supplémentaire, nous fournissons un guide sur la /(3. 

Si vous avez des questions ou avez besoin d’ information additionnelle, n’ hésitez pas à 
communiquer avec nous en vous adressant au soussigné au (418) 775-0307.  

Veuillez agréer, Madame Bouchard, l’ expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

Richard Vermette 
Analyste, Protection de l’ habitat du poisson et de l’ environnement 
Direction de la gestion de l’ habitat du poisson 
 
c.c. Monsieur Louis Breton, Environnement Canada 
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